
MÉMO

ET AUSSI  
à destination des assistant(e)s maternel(le)s
Jeux et Rencontres à : 
Bouloire, Connerré, Saint-Célerin,  
Saint-Corneille, Saint-Mars-la-Brière  
et Savigné-l’Évêque
Temps forts : exemples : bébés lecteurs, 
sorties nature, carnaval, spectacle, motrici-
té libre, ludothèque, éveil corporel et danse, 
médiation animale, visite de casernes de 
pompiers...
Soirées créatives
Conférences débats familles/professionnels
Actions de médiation
Formation continue
Prêt de livres et magazines professionnels

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES - LE GESNOIS BILURIEN

RELAIS PETITE ENFANCE
 Ses missions auprès des assistant(e)s maternel(le)s, futurs parents et parents

48 rue de Paris 72160 Connerré  /  02 21 76 08 49  /  rpe@cc-gesnoisbilurien.fr

LES PERMANENCES avec ou sans rendez-vous :
pour les parents et assistant(e)s maternel(le)s :

CONNERRÉ, 48 RUE DE PARIS :
LUNDI :  9h00 à 12h00 13h30 à 18h00
MARDI :  Fermé le matin  13h30 à 18h00
MERCREDI :  9h30 à 12h00 13h30 à 18h00
JEUDI :  Permanence téléphonique de 9h à 12h
VENDREDI :  9h00 à 12h00  13h30 à 17h00

BOULOIRE, 3 RUE DES MAILLETS (ÉCOLE DE MUSIQUE)
MARDI semaine paire : de 14h00 à 17h30

TORCÉ-EN-VALLÉE, 2 RUE DE LA POSTE (MAIRIE)
MERCREDI semaine paire : de 9h00 à 13h00

SAVIGNÉ-L’ÉVÊQUE, 112 GRANDE RUE (SALLE DES PERMANENCES)
MERCREDI semaine impaire : de 9h00 à 12h30

GUICHET UNIQUE 
Pour accompagner les parents au choix d’un mode d’accueil de l’enfant en bas âge sur le territoire : 

UN SEUL NUMÉRO : 02 85 29 92 28 
L’ACCUEIL INDIVIDUEL : 

au domicile d’un(e) assistant(e) maternel(le) ou en MAM (Maison d’Assistantes Maternelles)
    Distribution de la liste des assistant(e)s maternel(le)s du territoire ;
    Accompagnement dans l’établissement du contrat et des déclarations ;
    Soutien durant toute la durée du statut de parent employeur.

 L’ACCUEIL COLLECTIF : 

au sein de l’une des 4 crèches communautaires :
 La Maison des Lutins à Connerré
 Les Queniaux à Lombron
 Le Mille-Pattes à Montfort-le-Gesnois
 Le Jardin des P’tits Loups à Saint-Corneille

    Réalisation des pré-inscriptions par les animatrices du RPE ;
    Commissions d’attribution des places (2 par an) en toute équité ;
    Commissions restreintes selon les besoins.

 LES AUTRES TYPES D’ACCUEIL : 

au domicile des parents ou dans un établissement privé (micro crèche etc…) : 
    Distribution de coordonnées.

www.cc-gesnoisbilurien.fr


